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SAUMUR ,

30 Août 1873.

COMMISSION DE PERMANENCE.

La commission de permanence s'est réu-
nie jetd. à une heure et demie, sous la pré-
sidence de M. Buffet.

Etaient présents: MM. Buffet, Grivart,
Desjardins et Baze représentant le bureau ;
MM. de La Rochefoucault-Bisaccia, Com-
bler, Callet, de Kergorlay, de Rainneville,
de Juigné, Pagès Duport, amiral La Ron- i
cière.amiralSaisset, Merveilleux-Duvignaux,
Moreau, Beauvillé, d'Haussonville, de Fla-
ghac, de Mahy, Jozon, Journault, Noël-
Parfait, Courbet-Poulard, Say, Schérer, La-
boulaye, Antouin Letèvre - Pontalis, Beau,
duc d'Audiffret-Pasquier.

Le procès-verbal est lu, MM. de Rainne-
ville et de Mahy font des observations sans
importance.

Le président Buffet appelle l'attention de
la commission sur les différents comptes-
rendus publiés par" les journaux ; ces comp-
tes rendus diffèrent entre eux, et plusieurs
dénaturent les discussions ; lors de la der-
nière séance, par exemple, on lui a attribué
un langage qu'il n'a pas tenu.

Une longue discussion s'engage ensuite
sur le droit d'interpellation au gouverne-
ment au sein de la commission de perma-
nence.

Le président soutient que les questions
doivent être plus ou moins approuvées d'a-
vance par la commission, et avoir un but
assez sérieux pour déterminer, en cas de ré-
ponses non satisfaisantes des ministres, la
convocation de l'Assemblée nationale.

En ce moment sont introduits M. le vire-
président du conseil et M. le ministre de l'in-
térieur.

M. Jozon expose que jamais autant de
suppressions de journaux el d'interdictions
de vente sur la voie publique n'ont eu lieu ;
il nie ensuite la mise en état de siège de cer-
tains départements.

M. Beulé, ministre de l'intérieur, a com-
mencé par taire remarquer qu'il était obligé
d'être d'autant plus sobre dans ses réponses
que plusieurs journaux avaient publié il y a
quinze jours des comptes-rendus où ses pa-
roles avaient élé dénaturées et souvent défi-
gurées. Or, il n'y a pas de comple-rendu of-
ficiel, et les députés assistent seuls aux séan-
ces d>' la commissi n.

Répondant ensuite à M. Jozon. le minis-
tre dit que la question posée par l'honorable
M . Jozon est celle-là même dont l'Assemblée
avait réservé la discussion pour le 15 no-
vembre, date de l'interpellation sur l'état de
siège.

Du reste, il est évident qu'on ne peut as-
similer d'une manière absolue les lois qui,
selon l'article 1" du Code criminel, doivent
êire promulguées par l'insertion au Bulletin

des lois et qui sont applicables à tout le ter-
ritoire français, avec des décrets inspirés
par des raisons de sûreté ou de salut public
ayant un caractère exceptionnel, temporaire
et local Même en tem t>s régulier, nombre
de décrets ne sont insérés ni au Bulletin des

lois ni au Journal officiel ; d plus forte raison,
au moment d'une invasion, peut-il en être
ainsi.

A. maintes reprises, la cour de cassation a
admis implicitement la validité de décrets
rendus publics dans dus conditions analo-

gues. Ce qui importe, c'est que le décret ar-
rive à la connaissance des départements
qu'il met en étal de siège.

Pour la Loire , le fait n'est pas douteux ,
el jamais aucune réclamation n'a été sou-
levée. Dans les Vosges , l'état de siège a élé
l'objet d'une réclamation récente , bien que
tout le monde lût convaincu que ce régime
a été en vigueur dans le département depuis
trois ans. Aucune contestation ne s'était
produite jusqu'alors. Chaque fois que la
question de la levée de l'état de siège a été
abordée à la Chambre , il a élé admis que ce
régime était applicable à 42 départements
sous le gouvernement précédent. Ce nombre
comprend évidemment le déparlement des
Vosges.

Les minutes des dépêches télégraphiques
du 11 aoûl 1870 prouvent que c'est sur la
demande du préfet que le décret portant
celle date a été rendu ; en outre, on remar-
que en marge de l'original ces mots : Am-
pliation faite , ce qui indique , d'après les
usagés des bureaux, qu'une expédition a élé
adressée au préfet. Si l'on ne retrouve pas
cette pièce à la préfecture, il faut se rappe-
ler que les archives ont été brûlées à l'ap-
proche des Allemands ; mais un grand
no bre de témoins , notamment le prési-
dent du tribunal , les conseillers généraux
qui ont reçu notification du décret en leur
qualité de maires, des employés de préfec-
ture, ont souvenir d'avoir vu l'affiche ma-
nuscrite à la porte de la prélecture ou d'en
avoir reçu copie.

M. Dumou , ancien capitaine adjudant-
major de mobiles de Remirement , a attesté
par écrit avoir reçu et gardé longtemps un
ordre l'informant que le déparlement était
mis en état de siège. Plusieurs actes officiels
ont fût application de l'état de siège* au dé-
partement des Vosges, sans soulever jus-
qu'à préseul la moindre difficulté.

Ainsi, le 11 août 1870, la direction géné-
rale des lignes télégraphiques faisait insérer
à Y Officiel un avis portant que la télégraphie
privée était suspendue dans les six déparle-
ments de l'Est, et dans ce nombre elle dési-
gnait nominativement le déparlement des
Vosges, en vertu de l'état de siège. Ainsi,
encore, le 29 août 1 «72, le colonel de gen-
darmerie commandant la 5* division mili-
taire, réglémentant l'usage des armes à feu,
visait dans les considérants de son arrêté la
loi sur l'état de siège ; cet arrêté a été affi-
ché dans tout le déparlement. D'autres preu-
ves analogues pourraient être données ; elles
abondent; le ministre croit celles-ci suffi-
santes.

Sur une question de M. de Mahy, M. le
président répond que la commission ne
peut se transformer en « questionnaire uni-
versel. »

M. le duc de Bisaccia dit qu'il n'y aura
pas moyen de s'enlendre car, pour sa paît,
il déclare qu'à son avis le gouvernement ne
prend pas assez de mesures pour sauvegar-
der l'ordre.

M. Buffet fait ressortir l'inconvénient de
poser des questions qui ne peuvent être
tranchées.

Sur la proposition d'un membre de cou-
per court à l'iucide.it, l'ordre du jour est
prononcé.

Répondant à M. Journault, M. le duc de
Broglie a dit que le questionnaire adressé
a ix conseils généraux n'avait pas besoin
d'être retiré, car il n'arriverait pas naturel-
lement à l'ordre du jour des conseils géné-
raux. La commission centrale avait posé ces
questions, il y a deux ans. Et depuis lors,
elle avait continué et à peu près achevé son

Iravail sans le renouveler. Les conseils gé-
néraux en avaient presque perdu le souve-
nir.

Si la commission avait témoigné le désir
de voir reprendre cet examen dans la ses-
sion des conseils généraux de cette année,
peut-êlre le gouvernement se serait-il permis
de lui faire remarquer que plusieurs des
questions qu'elle avait posées appelaient
les conseils sur le terrain de la politique,
contrairement aux vœux de la loi. Mais
elle n'avait rien fait savoir de semblable, et ,
dèslors, le gouvernement avait dû voir dans
la proposition de reprendre cet examen
qu'elle ne demandait pas, une intention de
provoquer des débats étrangers aux travaux
réguliers des conseils, — c'est ià ce que l'on
a voulu éviter.

Interrogé par M. Léon Say sur la ques-
tion de la cherté des céréales et de la sur-
taxe de pavillon, M. le duc de Broglie ré-
pond que le gouvernement s'est préoccupé
de l'augmentation du prix des céréales et
des facilités qu'il convenait de donner, ainsi
que cela se fait en pareil cas, au commerce
d'importation.

Dans la dernière séance du conseil des
minisires, il a été décidé que le gouverne-
ment devancerait, pour les blés , le terme
du 1er octobre, époque fixée pour la sup-
pression des surtaxes de pavillon, et qu'il
suspendrait l'application de la surtaxe d en-
trepôt.

La séance esl levée à trois heures et de-
mie.

Chronique générale.

Le correspondant de Y Indépendance belge

parle d'une visite que M. delà Bouillerie
aurait faite à M. le comte de Chambord. On
sait que M. le minisire du commerce était
allé à Vienne pour y représenter la France
dans la grande cérémonie qui a eu lieu pour
la distribution des récompenses. M delà
Bouillerie n'a porté en Autriche aucune
préoccupation politique étrangère à la mis-
sion dont il est chargé.

Le correspondant de Y Indépendance belge

est fort mal renseigné et il est même inexact
que le ministre soit allé voir M. le comte de
Chambord. Il eûl fait cette visite qu'elle n'au-
rait eu, ce nous semble, rien de critiquable :
les sentiments politiques de M. de la Bouil-
lerie sont connus, il ne les a pas abandon-
nés, en acceptant le ministère le 25 mai,
plus que M. de Larcy en entrant dans le
cabinet formé par M. Thiers. Mais M. de la
Bouillerie n'a donné aucun prétexte aux
dénonciations de Y Indépendance belge.

(Fiançais.)

* *

Le bruit court que le gouvernement est
résolu à présenter à la ratification de l'As-
semblée nationale, dès l'ouverture de la pro-
chaine session , un projet de loi définitif,
révisant et modifiant la loi électorale ac-
tuelle.

Le maréchal de Mac-Mahon va passer une
huitaine de jours dans une de aes terres,
près de Moutargis.

Il parait qu'un certain nombre de com-
munards, réfugiés en Belgique et en Suisse,
sont partis pour l'Espagne, emportant avec
eux un drapeau rouge qu'ils ont déployé en
passant la frontière.

* *

Nous lisons dans Y Ordre et la Liberté, de
Caen :

On écrit de Villers-sur-Mer à l'un de nos
amis :

« Les princes d'Orléans vivent ici en fa-
mille. Ils ne recherchent pas, ils paraissent,
au contraire, éviter les renconlres. Ils ont
vu jusqu'ici très-peu d'hommes politiques,
quoi qu'en puissent dire des nouvellistes pa-
risiens. A Paris, des notabilités légitimistes
se sont inscrites chez eux.

» D'après ce que je puis savoir de façon
sûre, et non par des racontars, le langage de
tous les princes est excellent, celui du comte
de Paris est plein de cordialité, d'ouverture
et, en même lemps, très-mesuré. Il me sem-
ble qu'il y a chez lui beaucoup de sagacité
et de droiture. Assurément, l'acte qu'il a ac-
compli est aussi habile qu'honnête. Il est
surpris de la quantité et de la nature des
adhésions que cet acte a rencontrées. Sa po-
sition est maintenant très-correcte, et sa res-
ponsabilité se trouve dégagée . »

•

On a commencé, paraît-il , au ministère
de l'intérieur, un nouveau mouvement pré-
fectoral et sous préfectoral qui sera rendu
public aussitôt que la session des conseils
généraux sera close partout. Le Courrier de

Paris prétend qu'on a définitivement immolé
les derniers préfets et sous-préfets du 4 sep-
tembre. — Le bruit court également que
tous les magistrats qui ont été nommés à la
même époque courent les plus grands ris-
ques.

On devait s'y attendre: le feu duc de
Brunswick laisse des Mémoires. Ces Mémoi-
res, à bien dire, ne seraient qu'une série de
justifications. En les écrivant, le prince n'a-
vait eu en v ue que d'expliquer une dizaine
d'épisodes de sa vie, qui n'ont pas été suffi-
samment compris des contemporains, à ce
qu'il pensait, du moins. Mais, sur la fin de
ses jours, l'auteur s'est ravisé. Renonçant
h vouloir faire paraître son œuvre, il a or-
donné par une lettre à ses exécuteurs testa-
mentaires de faire conserver le manuscrit
dans les archives de Genève. On pourra lire
le cahier, mais il sera interdit d'en prendre
copie.

Au fond, croyez bien que ce n'est pas une
grande perte pour la littérature de notre
temps.

*

On annonce que l'ouverture de la chasse
sera l'occasion d'une grande fêle cynégéti-
que à Chantilly. Le duc d'Aumale s'occupe
en ce moment de lancer les invitations, qui
seront au nombre de quatre-vingts.

Il y aura déjeuner de chasseurs le matin,
et bal le soir.

On lit en post-scriptum dans une correspon-
dance signée René Luc :

Je ne voulais pas vous parler d'une nou-
velle assez bizarre qui circulait, depuis quel-
ques jours, dans certains cercles de Paris,
parce que la nouvelle rne paraissait une
pure invention de quelque mauvais plai-
sant.

Mais aujourd'hui la nouvelle prend de la
i, consistance, et ma foi, je vous la livre pour

ce qu'elle m'a coûté : Oirassure qu'il se for-
me actuellement un quatrième parti monar-



chique, dont le but serait d'offrir la couron-
ne de France à , devinez à qui? — Au
ixaréchal Mac-Mahon lui-même.

Naturellement, le maréchal ne serait point
dans la confidence, parce qu'on le sait trop
peu ambitieux pour se prêter, le moins du
monde, à de pareils projets. Âlais on pré-
tend que la duchesse de Magenta ne verrait
pas avec déplaisir les pouvoirs de son mari
se prolonger, que ce fut sous un titre ou
sous un autre.

Avouez que si cela arrivait jamais, ce se-
rait une assez jolie manière de sortir les fu-
sionnisles d'embarras. Qui sait, ce serait
peut-être le moyen le plus sûr de se faire
jeter dans les bras les uns des autres tous
les prétendants au trône de France, qui s'a-
doreraient du jour où les uns et les autres
n'auraient plus rien à espérer.

Une gigantesque statue de la Victoire,
élevée par ordre de Guillaume sur la place
Royale à Berlin, sera solennellement décou-
verte le 4 septembre, suivant les ordres du
gouvernement prussien.

Les radicaux, on le voit, ne seront pas les
seuls à célébrer celte date néfaste.

* *

On lit dans le Journal officiel ;

La cour des comptes, réunie en audience
solennelle, dans sa grand'chambre, au Pa-
lais-Royal, sous la présidence de M. le pre-
mier président de Koyer, a prononcé au-
jourd'hui, 27 août 1873, sa déclaration gé-
nérale sur les comptes des ministres el sur
la situation définitive de l'exercice 1869.

Aux termes de l'article 445 du décret du
31 mai 1862, la déclaration générale dont il
s'agit aurait dû être prononcée avant le 1er

septembre 1871. -
Ce relard inévitable s'explique parles cir-

constances exceptionnelles que le pays a tra-
versées, et par les difficultés de toute nature
que l'administration a eu à surmonter pour
reconstituer les comptabilités détruites par
les incendies du ministère des finances et de
la cour des comptes.

* *

On lit dans la Patrie, de Genève , du 26
août:

Une note de M. de Broglie, ministre des
affaires étrangères, adressée à M. Kern, mi-
nisire suisse à Paris, répond négativement à
la demande d'exemption du service militaire
français en faveur des enfants de Français
naturalisés suisses , nés avant la naturalisa-
tion de leur père. « La naturalisation ac-
quise par le père à l'étranger n'exerce au-
cune influence sur la condition de ses fils
déjà nés, personne en France n'ayant le
droit , par son fait seul, de modifier l'état et
la capacité d'autrui. »

Quant à la proposition du Conseil fédé-
ral , de prévenir par un arrangement diplo-
matique les réclamations qui s'élèvent par-
fois lors du tirage au sort , en ce qui con-
cerne les effets de la naturalisation , le gou-
vernement français ne peut y adhérer pour
le moment. « Les considérations qui ont
amené le pouvoir législatif à faire peser sur
tous, en France , l'obligation du service mi-
litaire, ne sont pas conciliantes avec un ar-
rangement qui faciliterait à un certain nom-
bre de jeunes gens le moyen de se sous-
traire , en passant à l'étranger , au devoir
que la loi impose.

Le grand chancelier de la Légion-d'Hon-
neur a adressé aux journaux la communica-
tion suivante :

« Le grand chancelier vient d'adresser
aux princippaux fonctionnaires civils et mi-
litaires le recueil des épreuves du Livre d'or,
contenant la liste générale des personnes qui
ont souscrit pour la reconstruction du palais
de la Légion-d'flonneur, incendié le 23 mai
1871.

» Cette première édition, qui est destinée
à préparer le travail du volume définitif,
renferme un grand nombre d'inexactitudes ,
qu'il importe de faire disparaître. Ces er-
reurs proviennent, soil de rinsufiisance des
renseignements transmis à Ja grande chan-
cellerie, soit de l'incendie des bureaux et des
archives de la Légion-d'Honneur.

» Les souscripteurs devront , en consé-
quence, s'adresser aux intermédiaires qu'ils
ont chargés de faire parvenir leurs offran-
des , à l'effet de vérifier leur inscription sur
le livre d'or. Ils pourront aussi transmeltrej

par lettre adressée directement à la grande
chancellerie, toutes réclamations en vue du
même objet. A Paris, les souscripteurs peu-
vent faire eux-mêmes cette vérification , en
se présentant, dès a présent, à l'administra-
tion , place Venddmc , 22 , de midi à trois
heures. »

* *

Le gouvernement français et le gouverne-
ment russe ayant annoncé au gouvernement
suisse qu'ils ne pouvaient pas prendre part
au Congrès postal international qui devait
avoir lieu celte année à Berne, le Conseil fé-
déral a résolu, sur la proposition du gouver-
nement allemand, de remettre le Congrès en
question à une époque indéterminée.

*
* *

On lit dans VOcèan, au sujet de l'arresta-
tion de M. Ferrand :

« C'est bien à tort qu'on a blâmé ou plai-
santé le luxe des précautions prises par le
parquet de Quimper, car celte arrestation
présentait en réalité les difficultés les plus
sérieuses. Le château de Lesnevar a plu-
sieurs issues, el il élail évident qu'à la pre-
mière alerte, voire même au moindre soup-
çon, le châtelain n'aurait pas manqué de
prendre la clef des champs, à moins qu'il
n'eût choisi la voie de mer, l'anse Sainl-
Laureut étant à dix minutes de sa propriété.
D'un autre côté, l'ami de Gambella est d'une
taille et d'une force peu communes et manie
parfaitement le pistolet. L'importance de la
caplure justifiait d'ailleurs les habiles dispo-
sitions prises par M. le procureur de la Ré-
publique.

» Dès le point du jour, les abords de
Lesnevar étaient surveillés par les brigades
de Concameau, Kosporden et Fouesnant.

» Ce n'esl qu'à midi, après interrogaloi-
res et perquisitions, que M. Ferrand quitta
le palais de Lesnevar pour la prison de
Quimper. Il était dans une voiture à lui,
simplement accompagné du maréchal-des-
logis de la gendarmerie. Aujourd'hui il est
à Paris...

» Le châtelain de Lesnevar est originaire
de Nantes ; il a servi dans l'armée. En quit-
tant le service, il essaya de l'industrie à Al-
ger et échoua.

» En 1870, M. Ferrand se retrouvait à
Paris dans une situation précaire. Les évé-
nements qui mit eu pour la France des con-
séq iences si désastreuses devaient avoir
pour M. Ferrand le contre-couple plus heu-
reux. A la suite de nos revers, l'ancien sous-
officier achetait Lesnevar sur ses économies,

el, si l'on en croil la chronique, le château
d'Avenel n'était qu'un pigeonnier à côté de
celui de M. Ferrand. Tout y esl d'un luxe
princier et du meilleur goût. C'est un hom-
mage que nous nous plaisons à rendre à cet
austère républicain. Salle à manger en vieux
chêne, bahuts de toute beauté, chambres à
coucher plus qu'irréprochables , salons
splendides, boudoir capitonné, salin el or,
el le porlrait du maître... Gambelta, le dau-
phin borgne, s'étalant à la place d'honneur.
Comme de juste I

» Maison de garde qu'envierait plus d'un
bon bourgeois, douze voilures sous la re-
mise , chevaux rapides, écuries princiè-
res, etc.. Vive cette bonne République si
douce à ses farouches adeples !

» On dit — faut-il le croire? — que M.
Ferrand, désertant les horreurs du siège,
est sorti de Paris, en ballon, avec une pe-
tite délégation de Irente-et-un millions dans
sa poche ! L'on ajoute — est-ce bien possi-
ble? — que sur ce chiffre il y aurait un
coulage de dix sept millions !... que les bœufs
fournis par l'illustre ballonnier auraient
coûté une moyenne de trois à quatre mille
francs l'un, et l'on trouve que c'est un peu
cher ! »

* *

Des inspecteurs de police parcourent en
ce moment les quartiers excentriques, en-
trant chez tous les restaurateurs et mar-
chands de vins pour les prévenir que, s'ils
laissent des banquets s'organiser dans leurs
établisssements à l'occasion du 4 septembre,
ils seront poursuivis avec la plus grande sé-
vérité.

L'année dernière, deux de ces industriels,
tous deux bellevillois , ont élé poursuivis
pour faits de ce genre , et condamnés cur-
rectionnellement.

 

On a annoncé dernièrement qu'une com-
mission venait d'être chargée d'une enquête

relative à l'exploitation du monopole des ta-
bacs.

Voici en résumé les trois questions qu'elle
est chargée de résoudre :

1° Serait-il avantageux de réunir l'admi-
nistration des tabacs à la direction générale
des contributions indirectes ?

2° Ne pourrait-on pas rattacher celte ad-
ministration au département de l'agriculiure
et du commerce?

3° Ne pourrait-on pas confier à l'indus-
trie privée, en tout ou en partie, la fabrica-
tion des tabacs?

Sans préjuger des résultais que donnera
cette enquête, nous avons cependant quel-
ques raisons de penser qu'à la seconde et à
la troisième de ces questions il sera répondu
négativement; et, dans le cas où le régime
auquel sont actuellement soumis les tabacs
subirait des modifications, — ce qui n'était
pas bien certain, — la question numéro 1
serait prise en considération.

* *

Mgr l'archevêque de Paris a visité les tra-
vaux de fondation de l'église de Montmartre.

Ces travaux avancent assez rapidement,
malgré les difficultés qu'ils présentent.

Tous les matins, il y a un dépôt d'eau de
80 à 90 centimètres de profondeur, et on est
obligé chaque jour d'employer trois ou qua-
tre heures pour la retirer.

Contre toute prévision, on n'a pas encore
rencontré d'excavation, et d'après la nature
du terrain il est probable qu'on n'en trou-
vera pas avant le niveau de la place.

Les fouilles sont actuellement à une pro-
fondeur de trente mètres.

Les ouvriers souffrent beaucoup du man-
que d'air et attendent impatiemment un ven-
tilateur, dont ils ne peuvent plus se pas-
ser.

PROCÈS BAZAINE.

On lit dans la Presse :

Plusieurs journaux ayant, ces jours der-
niers, publié des renseignements inexacts au
sujet de la santé du maréchal Bazaine, que
l'on disait gravement atteinte, nous croyons
utile d'enlrer ici dans quelques détails dont
uous garantissons l'exactitude absolue.

Le maréchal n'est nullement malade, et il
n'a pas même élé souffrant, Il occupe toutes
ses journées à étudier les volumineux dos-
siers relatifs à son procès qui lui ont été
communiqués, el il y répond paragraphe
par paragraphe.

D'ailleurs pas un mot n'est prononcé par
le maréchal sur le procès : il n'en parle à
aucune des personnes qui l'approcheut. Sa
quiétude semble parfaite.

Très-souvent le maréchal sort le soir en
voilure fermée ; il est toujours accompagné
de l'officier supérieur chargé de sa garde.
Il doit être rentré à l'heure de la retraite.

Quoi qu'on en dise, il esl parfaitement
exact que le gouvernement serait effrayé des
dépenses qu'occasionnerait l'appropriation
du palais de Compiègne pour le procès du
maréchal Bazaine.

On chercherait en ce moment un autre lo-
cal à Versailles.

Le lieutenant-colonel de B... aurait élé
mandé par le général de l.admirault pour
donner sou avis sur le local à choisir.

»
* *

L'ÉVACUATION.

D'après une correspondance de Verdun,
adressée au Journal de la Meurlhe el des

Vosges, les Prussiens commencent les pré-
paratifs de l'évacuation. Déjà, et en vue d'é-
viler l'encombrement, les mesures néces-
saires sont prises à la gare pour le transport
du matériel et des troupes allemandes. Le
premier train, assure-t-on, partira de Ver-
dun samedi prochain, 30 août, à une heure
de l'après-midi. Les habitants de Verdun
espèrent être complètement délivrés le 8 ou
le 10 septembre.

Les wagons d'ambulance emmènent déjà
les malades, et les offîeiers d'élal-major ont
reçu leur ordre de nouvelles destinations.

L'évacuation effective commencera le 7
septembre pour se continuer jusqu'au 16 in-

. clusivement.

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

On nous écrit des frontières des Pyrénées
• Sri août :

L'atlaque et la prise d'Eslella font le plus
grand honneur au talent stratégique du roi
Charles VII ; puis nous y retrouvons son
courage, son énergie, sa persévérance, trois
de ses qualités caractéristiques:

Son courage, car malgré le feu nourri
des assiégés, il a pointé les premiers canons.

Son énergie, car le couvent de San-Fran-
cisco était bien fortifié et avait repoussé une
première attaque des carlistes avant l'entrée
de S. M. en Espagne.

Sa persévérance, car la défense a élé vi-
goureuse, opiniâtre, presque désespérée.

L'attaque d'Estella a commencé le 18, et
déjà le 20 Villa Padiema avec 2,500 répu-
blicains venait depuis Sesma à son secours.
Le Roi confia la continuation du siège à ses
généraux, et se porta avec 1,000 hommes
au-devant de celte colonne.

Le 22, Charles VII battait Villa-Padierna
à Dicashilo el arrêlail la marche de l'armée
républicaine partie de Saragosse avec le gé-
néral Turon.

Les républicains d'Estella, comme ceux
d'Azpeilia , Mondragon , Vergara , etc. ,
avaient juré de mourir pluôt que de se rendre;

rien ne saurait résister à l'élan des carlistes
électrisés par la présence du Roi.

Estella est une des principales villes de la
Navarre (6,000 habitants) et fut longtemps
la première capitale de Charles V dans la
guerre de Sepl-Ans.

Estella s'est rendue le 24 au soir, après
une défense presque héroïque de six jours.

A son entrée dans la ville, comme à son
entrée en Espagne, le premier acte du Roi a
élé un acte de clémence. S. M. a donné la
liberté à tous les défenseurs, ainsi qu'il l'a-
vait fait avec les prisonniers casernés à Pena
de Plata.

Rappelons qu'EsIella, Irurzun, Puentela
Reina, tombées successivement au pouvoir
des carlistes, protégeaient seules Pampe-
lune, capitale de la provincede Navarre.

Pampelune est donc dès à présent mena-
cée. Bientôt elle sera assiégée comme Bilbao,
capitale de la Biscaye ; San Sébastian, capi-
tale de la Guipuzcoa.

Ces sièges el ces attaques prouvent que
les carlistes, depuis l'entrée du Roi, ont pris
partout l'offensive, et que les républicains
se tiennent exclusivement sur la défensive.

Encore quelques jours, et Charles VII en-
trera triomphalement dans ces trois villes,
dont les habitants sont tout aussi carlistes
que ceux d'Estella.

Ce chef-lieu d'arrondissement civil et ju-
diciaire, situé sur la grande route qui . par-
tout de Pampelune , entre en Castille à Lo-
grono , est à sept lieues de la première ville
elà six lieues seulement de la seconde, c'est-
à-dire de l'Kbre.

Placée au centre d'une vallée fertile et
bien cultivée, c'est un point de ravitaillement
facile et abondant.

Ses fortifications, abattues par ordre du
cardinal Cisneros, furent relevées, en 1835,
par Charles V, et dernièrement par les répu-
blicains, qui avaient fait du couvent de San
Francisco une véritable petite citadelle.

On sait que les carlistes , faute de fusils ,
organisent d'abord leurs bataillons avec
des bâtons. Aussi une fois ceux-là débar-
qués ou pris à l'ennemi, ils mettent en ligne
leurs combattants , déjà rompus à tous les
exercices.

Donc, deux nouveaux bataillons navar-
rais seront armés avec les 1 ,400 fusils pris
à Eslella.

Les progrès de l'armée royale sont aussi
rapides que complets. Voici la nomencla-
ture des villes prises ou abandonnées depuis
un mois par les républicains dans la seule
province de Guipuzcoa :

Alegria , Amezquela , Andocin , Archava-
leta , Azcoitia, Azpeilia , Beasain , Cegama ,'
Deba, Elbar. Elgoibar, Elgueta, Erastegui ,
Escoriaza , Haya , Hernani, Segaspa , l.i-
zarza , Mondragon , Motrico , Onate, Orio,

; Ormaiztegui , Plasensia , Salinas , Seguras,
Vergara , Villabona , Villafranca, Zarauz ,
Zumarraga.

Nous faisons grâce h nos lecteurs de listes
analogues pour les provinces de Navarre ,
Biscaye et Alava.

Les ennemis de la légitimité espagnole ne
diront plus :

« Que les carlistes n'ont que de simples
bourgades. *

Ce mol, d'une ironie peu heureuse , est à
enterrer à l'avei ir avec ceux de bandes el ca-

becillas, dont nous avons prouvé l'autre jour
avec l'Académie et Liltré le non-sens el le ri-

! dicule.
} A part les capitales, le Roi Charles VII est



entièrement maître des quatre provinces

basco-navarraises.

La nouvelle de la défaite à San Lorenzo

de ta Muga de l'infant Don Alphonse est

aussi fausse que celle de sa blessure.

Quant à Tristany et Saballs, ils n'ont nul-

lement été blessés. L ARZAT.

Toutes les nouvelles reçues de la fron-

tière , et elles sont nombreuses , démentent

les prétendues défaites qu'aurait éprouvées

l'armée de Catalogne. Berga a élé abandon-

née par sa garnison après l'affaire de Caser-

ras ; une nouvelle défaite a été infligée aux

républicains près de Figuières.

Nous reproduisons, du reste, la dépêche

suivante, comme le démenti le plus autorisé

donné aux faux bruits de la presse républi-

caine :

Perpignan, 27, soir.

Source carliste.— Officiel. — Il est inexact

que l'Infant Don Alphonse ail été battu en

Catalogne. Il n'est pas exact non plus que

Saballs et Tristany aient été blessés.

Voici quelques détails nouveaux sur la

prise d'Estella ; ils rectifient les mensonges

répandus par une dépêche de Madrid :

Bayonne, 27 août, 5 h. soir.

Source carliste. — Officiel. — Le roi

Charies VII, voulant éviter l'effusion du sang

et rendant justice au courage des défenseurs

du fort de San'-Fra ncisco, à Eslella, au lieu

de faire sauter ce fort (la mine était prépa-

rée), leur a accordé d'être reconduits tous à

Pampelune , les officiers conservant leur

épée.

La reddition a eu lieu le 24, à neuf heures

et demie du soir.

Les musiques des bataillons navarrais ont

donné une grande sérénade à Sa Majesté. La

population dansait el poussait des vivats en-

thousiastes.

Le 25, le roi quittait Eslella et se portail

de nouveau à Dicastillo, pour livrer bataille

aux colonnes de Villa-Padierna et de Turon,

ceiles-ci arrivant de Saragosse.

Les journaux anglais nous apprennent

que 600 ouvriers basques, embauchés par

les carlistes, fabriquent chaque jour pour

eux 200 ehassepots à Eibar et 1 20 à Plasen-

cia. Les 800 volontaires qui se sont rendus

à Charles VII dans la première place étaient

du reste presque tous armuriers.

Une bande très-forte s'esl formée à Ma-

drid ; elle eu est sortie et est arrivée heu-

reusement à Alcala de Chisvart, près Cas-

tellon ; celte dernière ville doit être prise à
cette heure.

Carthagène se défend avec plus d'achar-

nement que jamais.

Les ministres de Madrid implorent de

leurs fonctionnaires un redoublement de zèle

dans la poursuite des insurgés. Ils éprou-

vent la plus vive opposition delà part des

députés fédéralistes, qui ne veulent pas en-

tendre parler de la peine de mort appliquée

aux meneurs.

Une frégate insurgée, après av«>ir franchi

le blocus, est sortie du port de Carthagène

pour aller chercher des munitions.

Chronique Locale et de l'Ouest.

PROGRAMME

Des conditions d'admission, comme cavalier

élève sous-officier , à l'Ecole de cavalerie de

Saumur.

Les examens des jeunes gens de la classe

civile qui demandent à suivre les cours de

l'Ecole de cavalerie , comme cavaliers élèves

sous-officiers , sont passés à Saumur du 21

au 22 mars et du 21 au 22 septembre de

chaque année.
Les candidats reçus à l'examen effectue-

ront le .versement de 300 fr. el remettront,

dans les vingt-qualre heures, au comman-

dant de l'Ecole , le récépissé constatant ce

versement. Le 27 , ils contracteront , à la

mairie de Saum ir , leur engagement volon-

taire pour cinq ans, et ils entreront à l'Ecole

le même jour.

Voici quelques détails fort intéressants

sur l'état des travaux du chemin de fer de

Poitiers à Saumur et de Poiliers à Bres-

suire :

Les travaux de la section de Sainl-Jean-

de-Sauves à Mirebeau ont été livrés le 14 de

ce mois, par M. Vernaudon, et on pourrait,

dès aujourd'hui, y établir la voie définitive.

Ces travaux sont d'un aspect charmant.

Figurez-vous deux immenses alignements

qui semblent se perdre dans l'espace i'l qui,

reliés par deux courbes très-développées,

forment un parcours de dix kilomètres à

travers un pays très riche en céréales et cou-

vert d'arbres de toute sorte qui forment

comme un rideau de verdure chaque côté de

la voie, el vous aurez une idée d'une parlie

du chemin de fer de Poiliers à Saumur.

Les ouvrages d'art, surtout, marqués au

coin du savoir et de l'expérience, attirent

l'œil du connaisseur. Faits en partie de

moellons en grès grisâtre, et en parlie de

pierres de taille sortant de nos belles carriè-

res du Poitou, ils offrent une solidité à toute

épreuve. Nous nous demandons même com-

ment, après un hiver aussi pluvieux (pie le

dernier que nous avons traversé, l'entrepre-

neur a pu livrer cette section si vite, et faire

si bien.
Les travaux de la section de Mirebeau à

Neuville marchent aussi avec rapidité. Deux

cents ouvriers travaillent journellement à

quatre immenses tranchées et à deux ballas-

tières près Neuville; aussi M. Vernaudon

espère-t-il livrer cette section bien avant le

délai stipulé dans son traité avec la maison

Gouin.

Comme pour la ligne de Saumur, les tra-

vaux de la ligne de Poitiers à Bressuire se-

raient menés avec promptitude; malheu-

reusement, l'acquisilion des terrains se fait

lentement, très-lentement même. Cestraraux

seraient déjà bien avancés si l'on avail pu

trai'er à l'amiable de l'acquisition des ter-

rains, ainsi que M. Clerc, chef de service de

la compagnie Poiliers-Saumur l'avait fait

pour cette première ligne.

Celle ligne de Bressuire sera des plus pro-

ductives, à cause des carrières des Lourdi-

nes qui sont, comme on le sait, exploitées

sur une Irès-vaste échelle, et dont la belle

pierre est aujourd'hui connue non-seule-

ment en France, mais même à l'étranger.

A NGERS . — L'inspection du 32 e de ligne

par le géuéral Darligues a corn nencé par

une revue d'ensemble sur le Champ-de-

Mars. Le général inspecteur s'est montré

très-salisfait de l'excellente tenue des trou-

pes. Quelques personnes semblaient s'éton-

ner que le régiment ne présentât pas un ef-

fectif plus nombreux. Ces personnes ou-

bliaient que le 32 e de ligne compte, outre

les détachements de Fontevrault et de Sau-

mur, quatre compagnies en garnison à Nan-

tes.

POITIERS . — Le général de Sonis est ar-

rivé mercredi soir à Poiliers pour inspecter

le régiment du 2* chasseurs.

LA M ÉNITRÉ . — Un malheur affreux est

arrivé vendredi dernier à la Ménitré. Le

nommé Froget, tailleur de pierres , était oc-

cupé, avec deux de ses camarades , à démo-

lir un vieux mur en le minant par le pied.

Au moment où le mur tombait, le malheu-

reux Froget s'est empêtré dans sa pioche en

fuyant, et le mur s'est écroulé sur lui.

Quand on l'a relevé, il avait le crâne frac-

turé et ne donnait plus signe de vie.

L A FLÈCHE . — On écrit de Brûlon, le £6

août:

Le sieur Le Peltier, fermier à l'Ange-Ber-

dière, commune de Saint-Denis -d'Orques,

dont le propriétaire est M. le comte de la

Taille des Essarls, ne pouvant supporter la

perspective de comparaître au tribunal de La

Flèche, où il était appelé, pour rendre

compte d'un meurtre involontaire, qu'il avait

Commis sur la personne d'une pauvre fille

sourde et muette qu'il avait allrappée avec

le timon de sa voiture en se rendant de Brû-

lon chez lui, s'est pendu dans son grenier

lundi dernier.

C'était un excellent agriculteur, et dans

une bonne position de fortune; cet accident

ne peut être attribué qu'à un dérangement

de raison; en effet, depuis l'occupation

prussienne et à la suite d'une fièvre lyphoï le,

il était triste et morose, il n'aura pu surmon-

ter le chagrin qui le dominait. Sa famille est

dans la désolalion.

On lit dans 1 Î Messager d' Indre et- Loire :

Un accident qui a failli coûter la vie à un

enfant, viHnl d'avoir lieu, non loin de notre

ville, dans les circonstances suivantes :

Une nourrice à gages a eu la singulière

pensée, en allaitant son bébé âgé de moins

d'un mois, de placer une lumière à côté

d'elle, sur le berceau même de son nourrisson,

âgé de onze mois.

Le mari el la femme s'étant endormis, fu-

rent réveillés par les cris perçants du nour-

risson, dont le berceau était eu flammes.

Ils n'eurent que le temps d'enlever les

deux enfants, mais le plus âgé avail déjà la

joue gauche ci les deux bras attaqués par le

feu. Quelques minutes plus tard , quatre

personnes pouvaient périr I Grâce à des

soins aussi prompts qu'intelligents , on

espère que la vie sera conservée à cet enfant

que les parents se sont empressés de reti-

rer.

Cet événement doit une fois de plus prou-

ver aux familles qu'elles ne doivent jam lis

confier leurs entants à des mains étrangères

sans prendre à l'avance les renseignements

nécessaires, soit auprès des autorités loca-

les, soit auprès des sociétés particulières de

l'enfance, qui se multiplient chaque jour,

et qui sont munies par avance d'indications

sur les nourrices qu'elles recommandent.

L'agriculture française a été bien parta-

gée dans la distribution des récompenses à

l'exposition universelle de Vienne. Au nom-

bre des lauréats, nous voyons figurer un

agriculteur distingué de la Touraine, M.

Emile Pavy de Girardet, qui a obtenu, pour

son grenier conservateur des grains , une

grande médaille, récompense qui vient im-

médiatement après les diplômes d'honneur.

Dans sa séance du 20 août, le conseil gé-

néral de Loir-et-Cher a repoussé le vœu du

conseil d'arrondissement de Vendôme, ayant

pour objet d'obtenir le classement des cerfs

el des biches parmi les animaux nuisibles.

L'inspection générale des caisses d'épar-

gne esl aujourd'hui commencée dans toute

la France.

Les rapports des inspecteurs doivent être

envoyés avant le 15 septembre au ministre

des finances.

La monnaie de Paris frappe en ce moment

une grande quantité de pièces de cinq francs

dont la mise en circulation très prochaine

aura pour objet de diminuer le nombre des

billets de banque de cinq francs.

On n'attend que l'arrivage de métaux

pour frapper des pièces de dix francs et de

vingt francs.

Il esl question de supprimer les pièces

d'or de cinq francs, gênantes en raison de

leur exiguité.

ASSEMBLÉE DE SAINT-FLORENT.

Le maire de la commune de Sainl-Hilaire-

Saint-Florent donne avis que la deuxième

Assemblée de Saint-Florent aura lieu le di-

manche 7 septembre prochain.

Faits divers.

On lit dans la Gironde :

« L'administration des Arènes landaises

a dû faire hier une recelte énorme, de 10 à

12,000 fr. pour le moins. Malgré le prix

exorbitant des places, un public nombreux

s'élail laissé prendre à la pompeuse annonce

d'une prétendue course espagnole qui, en

réalité, n'a été qu'une mystification, termi-

née par un acte sans nom de hideuse cruau-

té, en même temps que de maladresse.

» Cinq taureaux noirs de la Camargue,

race croisée espagnole, ont élé successive-

ment présentés au public. Ces animaux, ha-

rassés de fatigue, ne demandaient qu'une

chose, — le repos; aussi, loin de foncer

franchement sur la capa des écarleurs et de

se défendre contre leurs banderillas , leur

grande préoccupation était elle , pour se

soustraire à leur supplice , de franchir la

barrière d'enceinte.

» Le public, que l'agilité de ces animaux

amusait, a montré assez de patience jusqu'à

la sortie d'un sixième taureau, rouge, demi-

sang, âgé de 1 5 à 18 mois, el voué au sacri-

fice. Ce dernier, qui au premier moment se

défendait un peu mieux que les autres, ne

tarda pas à être épuisé par les bonds déses-

pérés qu'il taisait pour sortir de l'arène.

» Un individu tremblant de peur choisit ce

moment pour chercher à tuer l'animal ; cet

individu s'intitule pompeusement el senor

Andres prima espada.

» Décrire ce qui s'est passé est impos-

sible : le prétendu espada qui, très-probable-

ment, n'avait jamais lenu une épée de sa

vie, ne parvint qu'à labourer l'épaule de

l'animal ; il revint à la charge deux fois en-

core sans plus de résultat. La pauvre bête,

victime de celte cruauté, poussait des beu-

glements lugubres qui eussent dû attendrir

le plus féroce des bourreaux ; le sang ruisse-

lait sur lout son corps, qui était couvert de

plaies béantes.

» Le public, ému au-delà du possible,

cria : « Assez 1 » Les hurlements, les in-

jures, les imprécations ne tardèrent pas à

s'élever de toutes parts; mais Yespadi, qui

s'enhardissait au fur et à mesure que les

forces an sa victime s'en allaient, demeurait

sourd aux protestations de l'assistance et

s'acharnait de plus b^lle à larder le taureau.

C'est alors que l'indignation ne connut plus

de bornes : les stalles furent démolies en un

instant, et une grêle de chaises, de tabou-

rets , de cannes , de verres , de bouteil-

les, etc., tomba sur Yespada, ahuri de cette

manifestation spontanée.
» Un des Espagnols de la cuadrilla tira

son poignard pour donner le coup de grâce ;

mais il n'y put parvenir. Mille personnes

descendirent en même temps dans l'arène

pour mettre fin à cette scène de sauvagerie ;

tout d'un coup, un boucher, pris de pilié,

arracha le poignard des mains de l'Espagnol

el acheva l'agonie de la pauvre bêle.

» On croirait difficilement que ce hideux

spectacle a pu se produire dans un pays ci-

vilisé, dans une grande ville comme Bor-

deaux, s'il n'avait eu pour témoins plus de

6,000 spectateurs. Il est fâcheux que M. le

maire, qui l'avait autorisé, n'ait pas cru de

son devoir d'appliquer la loi Grammont;

c'était le cas ou jamais ; l'opinion publique

s'en fùl montrée satisfaite. Heureusement

que si le fameux Fontela n'a pu égorger le

taureau, il a parfaitement tué les courâesà

Bordeaux ; à coup sûr, après le spectacle

d'hier, le public s'en félicitera avec nous. »

Pour les articles non signé» : P. GODET.

Il a été trouvé un BRACELET d'une cer-

taine valeur.

S'adresser, pour le réclamer, à M. ïïal-

bert, professeur de musique, rue du Pavil-

lon, n« 3.
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Voici le sommaire des gravures que Y Uni*

vers illustré publie dans son numéro de celle

semaine :
i

Le château de Compiègne, où doit être

jugé le procès du maréchal Bazaine ; évé-

nements d'Espagne ; déserteurs républicains

à Grenade ; arrivée d'un convoi d'espèces à

la banque de Madrid ; le lac de Genève au

clair de lune ; les plaisirs de l'été; concours

pour l'école de Borne : grand prix de pein-

tuse : la Captivité de Babylone, tableau de

M. Morot ; grand prix de sculpture : Philoc-

tète blessé, bas-relief de M. Idrac ; le baron

Sohwarz-Senborn, directeur général de l'ex-

position de Vienne; types et costumes por-

tugais (trois gravures) ; système d'arrosage

dans les rues de Vienne ; modèles des mé-

dailles décernées à l'exposition de Vienne.

— Rébus, problèmes d'échecs.

Jamais journal n'a présenté au public des

primes aussi intéressantes, aussi variées et

d'une valeur aussi considérable que celles

qui sont offertes en ce moment au choix des

abonnés de Y Univers illustré. Ce journal,

grâce à sa situation particulière, a pu réali-

ser une combinaison qui permet aux gens

de goût d'enrichir leur bibliothèque des

plus illustres écrivains de notre temps :

M. Guizot, George Sand, H. de Balzac,

Alfred de Vigny, ou Augustin Thierry. Un

numéro contenant les conditions et le détail

de ces primes sera envoyé gratuitement et

franco à toute personne qui en fera la de-

mande par lettre affranchie à l'administra-

tion de l'Univers illustré.

Abonnements, pour Paris et les départe-

ments :

Un an : 21 fr. ; Six mois : 1 f fr. ; Trois

mois : 6 fr.— Le numéro de \ 6 pages : 35 c.

— Par la poste : 40 c.

Administration : rue Auber, 3, place de

l'Opéra.



LIBRAIRIE HACHETTE ET Ci0,

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie

française, ouvrage entièrement terminé,

est publié en livraisons à 1 fr.

L'ouvrage completformera \ \ 0 livraisons.

Il parait un fascicule le samedi de chaque

semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 29e fascicule, DEV à DIS est en vente.

APPEL AUX POÈTES.

Le onzième concours poétique ouvert à Bordeaux

le 15 août, sera clos le 1er décembre 1873. Six

médailles seront décernées.

Demander le programme, qui est adressé franco,

à M. Evarisle C ARRANCE , président du Comité, 9*2,

route d'Espagne, à Bordeaux (Gironde). — Affran-

chir.

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.

&• 1591. — 23 août 1873.

Texte : Histoire de la semaine. — Cour-
rier de Paris, par M. Philibert Audebrand.
— Nos gravures : Frohsdorff; — Recons-
truction de la colonne Vendôme; — Le
grand escalier d'honneur du nouvel Opéra ;

— Marché d' Anvers ; — Entrée des Français
à Punt-à-Mousson : — Inauguration de la
statue de lord Cochrane ; — L'ouragan de
IVimes. — La Cage d'or, nouvelle, par M.
G. de Chenille (suite). — Les Théâtres. —
Bulletin bibliographique. — Bigarrures
anecdotiques : l'espril de parti (suite). —
Histoire de la Colonne, par M. Jules De-
menthe (deuxième article).

Gravures: Le château de Frohsdorff; vue
prise du côtédela façade principale. — La re-
construction de la colonne Vendôme : re-
dressage des pièces de la colonne dans l'u-
sine de MM. Monduitel Bechet; — L'ajus-
tage des pièces. — Le nouvel Opéra : élat
actuel «les travaux dans l'escalier d'honneur.
—Marché à Anvers (XTIII* siècle) , d'après le ta-
bleau de M. Hugobalmson. — L'évacuation :
entrée des troupes françaises à Pont-à-Mous-
son. — Valparaiso : inauguration de la sta-
tue de lord Cochrane. — L'ouragan du 9
août à JNimes. — Échecs. — Rébus.

La librairie Hachette vient d'éditer un poëme :

Jeanne la Flamme (le Siège de Nantes), par Emile

Pehant, bibliothécaire de la ville de Nantes.

Cette grande épopée rappelle, — moins l'ennui,

— l'histoire de ces luttes de géants, récils épiques

dont l'homme se désintéresse, parce que l'écrivain

n'y met généralement en jeu que les divinités el

des demi-dieux avec lesquels l'humanité n'a rien à

voir.

Les héros que M. Pehant met en scène parlent le

langage des dieux, mais vivent de la vie des simples

mortels, et c'est en grande partie pour cela que

l'intérêt se continue sans faiblir jusqu'à la fin du

volume.

V 1 YTtfr li rtrilI T6 rendae sans médecine
Bll.l 1 ffi t\ 1 IJWrt par' ia délicieuse farine
de Santé de Du Barry , de Londres , cite :

REVALESCIÈRE
Vendue maintenant en élat torréûé , elle n'exige plus

qu'une seule minute de ru sson.

— Aucune maladie ne résiste à la douce Revalescière

Du Barry . qui guéril, sans médecine, ni purge, ni frais,

les dyspepsies , gastrites, gastralgies , glaires , vens, ai-

greurs . acidités, pituites, nausées, renvois, vomissements,

conslipation , diarrhée, dysspnterié.coliqufs, toux, asthme,

élnuTements, oppression , congestion, névrose , insomnies,

mélancolie, dinl> Ate , faiblesse, phlbisie, tous désordres

de la poitrine , gorge , haleine, voix, des bronches, vessie,

foip , reins , intestins , muqueuse, cerveau et sanp. 74 000

cures , y compris celles de S. S. le Pape , le duc de Pluskow,

Mme la marquise deBréhan , etc., etc.

Cure IN'° 59,381.

Saint-Etienne-dp-Saint-Geoirs (1ère), 25 août.

Monsieur, — La Revalescière Du Barry m'a délivré d'une

inflammation d'estomac cl des intestins dont j'ai horrible-

ment souffert pendant trois ans. Je ne pouvais supporter

aucun aliment ni breuvage, je rendais tout; je d si rais la

mort, j'avais de6 pensées de me suicider malgré que je

n'eusse que trente ans. C'est la Bevalesciére. que j'ai em-

ployée en désespoir de cause, qui m'a par ailement rend»

la sanlé. F. IKHUIOL . marchand.

Cure N° 62.845

Ecrainville (Seine-Infcricurp) , 27 novembre.

Je souffrais pendant trm'e-six an* d'un asthme qui me

forçait à me relpver quatre ou cinq fois chaque nuit par

l'oppression qui allait me fairp perdre ipspiral'on. Il y a

liuit ,nurs que je prends la Revalescière Du Barry, et m'en

trouve tiès-biin. Je dors maintenant très-bien et respire

f ici h ment.

J'ai l'honneur, etc. BOILET , curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil.. 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière qu'on peut

manger en tous temps se ve' dent en bottes de 4 et 7 francs.

—La Revalescière chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et KOI •>nfants

les plus faibles, et nourrit dii fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échai ffer. — En bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 57 6 tasses , 60 fr., on environ 10c. la

tas«p. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TEXIFB . place oc la Bilanpe, COMMUN , rue St-Jean ,

GOSDRAND , rue d'Orléans , et rfci z les pharmaciens et épi—

e ers. — Du BAHRY BT CO., 26, place Vendôme. Pari».

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DIS LA BOURSE DE PARIS DU 29 AOUT 1875.

Valeurs an comptant.

3 •/» jouissance l"juin. 72. .
4 1/s % Jouiss. mars
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt 1871
Emprunt 187 S

— lil.éré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 -/
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3% 70 fr. pajé.

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole.200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
court.

l
| Hausse Baisse.

58 • 0 25 0 0

83 25 » »' • 35
70 » » • • »

» » » »
91 97 » 07 • »
91 50 0 10 D M

211 5o » • o 50
410 » » »
444 50 • • 50
283 95 » » » »
25* 50 • • s »

4276 JB 17 50 •
a*5 » o 3 75
460 » 0 * • »
372 50 • 0 H

Valeurs an comptant.

Crédit Foncier. act. 500 f. 250 p.
Soc. géo. de Crédit industriel el

coin m.. 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Aut iche . . .
Charentps, 400 fr. p. j. août. .
Est . jouiss 'iice nov
Paris-Lyon-Médilerr. , j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, louissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. u. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Dernier
cours.

| Hausse | Baisse, j | Valeurs au comptant.
Dernier
cours.

Hausse Baise.

800 » 10  B n • 1 '..Rén. Transatlantique, j. juill. 287 hO u h 50
Canal <ie Suez, jouiss. janv. 70. 40 • » » â bu

660 • » s n » Crédit Mobilier esp.. j. juil et. 417 50 • » 3 75

380 » » 2 5- Société autrichienne, j. janv. . • » » f
 1

K7» • » » 5 »

345 $ a • 5 » OBLIGATIONS.
51 3 » n » • »

9' 2 50 5 u > • 275 50 » » »

a 96 75 0 » » Paris-Lyon-Médilerrané°. . . 270 50 k » B

1015 » • n 3 7 à 269 75 • B » »

850 » t » • 280 » n » a B

35 i 50 B s 27» 7> D » B

9< & t » u b » 271 n » » » »

71 S D i 50 » 256 0 » » »

14 „ 1 » » a 238 7". > B »

GARE DE S U m II
(Service d'été, 6 mal).

DEPARTS DE SAOSUB VERS Aî?SSFS
5 tieur.i 09 nu famé» du manu, eipres«-posle.
6 ~" *5 — — (s' rréte à Angers).
9 — 02 — — omnibus.
1 — 33 — »e|r, —
4—13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS BE SAGMTJR VERS TOURS.

3 heure» 03 raiuuie* au matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.

12 — a8 — soir, omnibus.
4 — 44 _ — —

10 — 30 — — express- poste.
Le iraind'Ariuers. qui s'arrête à Saumur. arrive* 6 h.34 s.

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale, à Saumur. du quatre
aoûl mil huit ceut soixaii«e-treize ,
enregislt é à Saumur. le sept du même
mois, folio 159, verso . rase 9 . aux
droits de cinquante cinq fraucs vingt
Centimes,

Une société en nom collectif, pour
»'fXp'oitali'>n d'un fonds de commerce
de toile, à Saumur. a élé eiahMe
enire M. Mathurin Calhelineau. de-
meurant à Saumur, rue d Orléans ,
«i M Théodore B<»n . *a»« profes-
sion . demeurant à Nonlreiiil Bellay.

La raison sociale sera CATHELINEAU

BT BON el le siège social à Saumur,
rue du Portail- Louis, n" 35.

Sa durée sera de cinq années et
quarante-cinq jours . qui partiront
du quinze mai nul liu.it cent soixante-
treize el finiront le vingt-quatre juin
mil ban cebi soixante d x hmi.

Chaque associé aura la signature
sociale: Cathelineau et Bon. mais
n'en fera usage que pour les affaires
el besoins de leur maison de com-
merce.

M. Calhelineau apporte dans la
aociélé son fonds de commerce et
Util ce qui en dépend . esl me onze
mille Irois cenl quaraule-deux francs
cinquante centimes, el M. Bon ap-
porte pareille somme en espèces.

La société sera dissoute par l'évé-
nement du décès d'où °>s sociétaires,
el le survivant aura le di oit de conti-
nuer seul le commerce pour son
compte, à la condition de payer aux
héritiers du sociétaire décédé ce qui
leur appartiendra.

Des doubles de l'acte de société ont
élé déposés, le vingt huit août mil
huit cent soixante treize . an greffe
du tribunal de commerce de Saumur
et au greffe de la justice de paix du
canton sud de Saumur.

Dressé à Saumur, par les socié-
taires soussignés, le vingt-neuf août
mil huit cent soixanle-lie ze , pour
extrait de l'acte de -société exigé par
les articles 50 el 57 de la loi des
24-29 juillet 1867.

Signé : C ATHELINEAU

(349) et Théodore BON.

A CÉDER

us fosds m boulangerie
Bien achalandé,

Situé A Saumur.

- S'adresser au bureau du journal.

Direction générale de l'En- egislre*

ment, des Domaines el du Timbre.

Par jugements du tribunal civil de
Saumur, du 17 juillet 1H75. l'admi-
DM*ration des domaines a été autori-
sée à procéder aux publications pres-
crites p r l'article 770 du Code civil ,
préalablement à l'envoi en posses-
sion de :

1° La succession de Joséphine
D'iooin, dite Leduc . décédera Sau-

DAur. le 5 avril 1871 . déclarée va-
cante par j ><ii'iuent dudil liibunal,
du 20 ami 187*;

2" La succession de Marie Pelileau.
veuve de R-'iié Gujfoinard, logeuse
en girnis décernée a Saumur. le 8
novembre 18lil . déclarée vacante p .tr
jug nient du même, tribunal, du 27
mais 1862;

3° C die de Louise Baillé on Balier.
déeédée à Moulreuil . le 9 décembre
1859 . déclarée vacante p ir jugement
du même tr bunal , du 31 mais
18U0;

4" A !fred Sémois, -enfant naturel,
né à Saumur. (b cédé à Abonnes, le
28 novembre 1805. (551)

Elude de M* LE BLAYE , notaire
à Saumur.

L'an 1873. le dîniailcUc 31
août, à muU , il sera ptoeédé,
en l'élude el par le ministère de
M* L E BLAYE . notaire à Saumur, à la
vente aux embèies. rians mi en-
semble, d- i l^\i\b\\ssei\\enl et
Matériel pour la fabrica-
tion îles Médailles, app ..Me-
nai t A M. Geo 'gesTKRBiEN el Û! Léon
M AUIUCEAU . co-licilants.

S adres->er audil notaire, déposi-
taire du cahier des chaiges. (532)

Etude de M* GAI. BRUN . notaire
à Monlreuil Bellay.

VENTE MOBILIERE
Après décès.

Le dimanche 31 août 1875 à midi
précis, el le dumiinbe. suivant. *'il
y a lieu, à Mcnlfoti. commune de
Cizay. il sera procédé à la veut** des
meubles meublants el effeis mobi-
liers dépendant de ta succession de
M. Louis Vitura.

On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

FIMIEIIS

A PRIX RÉDUITS,

Provenant des cultures de champi-
gnons.

S'adresser à M. G UT champipno-
nisle , au P..nl-Fuucbard. (352)

 ^ <c» m.7

Présentement ,

U.\E PORTION DE MAISON, avec
arditi, pie» le puni Napoléon.

S'rfdr. sser à M E. M JLLOCHEAU.

FOXDS DE CIBIEB.
S'adresser au bureau du journal.

D'OCCASION ,

UN LANDAU
A essieu patent . avec, une belle

paiie de harnais, bouderie plaquée
afg"iit ;

DEUX CHEVAUX de carrosse . de
huit à neuf aus, s'altelanl paifaile-
nient.

S'adresser chez M. FLOUISSON ,

carrossier, rue d Orléans'. n° 71.
 ——

A LOIER
Pour la Sainl J. au 1874,

UNE MAISON

Située à Saumur, place du Marché-

Noir, n" b,

Occupée ptr M Sargel-Girault ,
mercer,

comprenant magasin el chambres,
cave> el greniers.

S'rtdre»er à M. J AGOT R ICHARD,

rue des l'ayeus, 12. (545)

8C E.-F. FAVREAU
ftÉOECIH-VÉTÉRIHAIRE,

Préviôril le public qu';i partir de ce
jour il lix»' sa résidence à Saumur. el
que, pi ovisnit binent . il éi.ibiit soo
domicti  à riiô\cl du Ciranil-
TCui'C, ch 'Z sou frète. M. M ERCEAU.

ARTICHAUT DE BEAULIEU
LE PLUS GROS DES AItTICllAUTS CONNUS.

Une seule lête ou pomme pè >e 1 kilogramme 220 grammes , mesure
90 cen'imètie> de cuc<<nl >'ienc-.

13 il œilleton, 5 fr.; — six. œilletons, 18 fr.

Envoi franco , jusqu'à domicile, sur demande affranchie, accompagnée
d'un mandat de posip. - Adresser demandes à M. l'abbé AIOllLION ,
piètre , propriétaire à Beaulieu ^Corrèze). (553)

Ce liquide, donl l'action est instantanée, esl comp'ètemeot
inoff. nsif d'une odeur liés agréable el non Volatil. Q.ie'ques
goutles ver-ées dans une cuiller à café el aspirées par la narine
adjarpuie au côté malade, ont une action immédiate sur les mi-
gi aines et les névralgies les plus rehel'es.

Déi ôi dans les priucipalev Pliai maciesde Franeeet de l'Etranger.
A Saumur: pharmacies Gatiebn. rue d'Orléans, et Chedeveigne,

rue de la Tonnelle. - A Angers: plnrmacie Biaid, 3. rue
Roisnel; — Pbarmacie centrale; — Gaillard, angle de la me
Desjiirdins ; — L. Jennneau 57. rue Beaurepaire. (233}

DE

BONOYENGRAIS RICHE
de la Compagnie Anglaise des Engrais

DOSAGE GARANTI

5 à 60/Od'azote; lOà 120/0 d'acide phosphorique assimilable
Prix : ao fr. les 100 kilos, livrables à Bondy

FACILITÉ DE PAIEMENT
TH. P1LTER, agent général, 68, quai Jemmapes. Paris.

Saumur. imprimerie de P GODET.

Vu par nous, Maire de Saumur. pour légalisation de la signature de M. Godet.

Mtel-de-Ville de Saumur, le 1? U MAIRE ,

Certifie var Ctmpnmeur tvwistync.


